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ÉTATS - CIVILS 
C B W f W * r î a u B e l i 

J > m > i x , — Déclarations de naissances du mercredi 
M Bal . — Louis Tant, rue du Fontcnoy. 40 — Marcel 
« t a i n , avenue Julten-Lagache. — Germaine Houtekics 
aaeaua JuUen-Ladache — Chartes Lanoy. avenue Ju-
ataa-LasacU'. a 

W M I Q U I u t n u i i u , i. Messelia. 7, rur, Ber-
Para et u bis. r. de Lannoy. itx. Grand magasin au 1" 

• t e tara t lon de décès. — Louise Pru», 51 ao» o u*e*°-
B a u r d e musique, rue du Trichon. M. 
_ — * * • — SéalBratlans de naissances. — Pauline 
•Baya , rue de la. Dnauenière. i» — Victor DebaJ.i eux. 
m e de TaioBtUle. s». -» Maurice Dutot, tue s t lac-
ones . ?6. 

Déclaration de décès. — Eugénie Plaqaot, t s ans cuili-
Patrice, rue Plaque t, 1. 

C a n t e n «ta L a n n a y 
« . • • S B . — Déclaration de naissance d u 16 mai. — 

•Bareei Urspel. a la Petit Frontit-ic. 
t-T6). — Déclaration de nuissauce du 2* mai. — \ a 

•fté» Lepers. m a St-Louls 
K l l l i y x . — Déclarations do naissances du -M mat. 

•— José:-h Delcour. aa Petit-Baisieux. — Suzanne U m -
Knete . au Grand-Balsieux 

•aririire — Albert Laclercq. sans profession, i Rou-
«Jaix. i-r t tara Selnare, modiste, au Grand-Bais, ix 

C a n t o n «te C y e o i n g 
•MMIRCHBLLBS. — Datlaratlon de naissance du 90 

taai — Hubert Barré, rue du Château. 

TOtiacoiWO. — Déclaration, de naissances du M mal. 
« - Talci" VancoulUle, rue de Gand. 1131. — Anaràa 
flnazo. rue de Henalx, 

a laru» • — Auguste Desrousscnux, voyaaeiir de rum-
saerec. et Marie Holvoet, cour.r .cre. — Théophile Ma 
•bon. r l i . i t e u r . et Aline liubtis. sans profes^iu — 
Paul T.nr chien, cultivateur, et Germaine Lvrv eaux. 
u m ; i non. — René Vanhacsebroualt, c m t i *y-'. et 
• a emneau*, tisserand". 

Dftj .u. [lésai de décès — Charles Leurtctant 71 ans. 
n e J ii , -, 3. — ï v o n n e Hcir tug . 1 mois, rue du Vé
lodrome. ICI. 

MALLUIM. — Déclarations do naissances du 30 ma. — 
Joseph L.i erre, rue de la Pal:;. — Eugène Mortier, rue 
Français ' — Cattille Soen. chemin do Linselles 

aBesarntion de décès. — Emile Bcylemans. H Muta, 
aaato dt- r.ancq 

•OUSBECQUE 

Deprost 

Déclaiations de naissances du 16 
aaa Deblaerc. chemin des Vaches — II :ir: 
t Bols. — Angèle Flipo. rue de la Douane. 
- Charles Barbe. Si ans. cultivateur a Wam 
Marie-Louise l i a » brouoq. 

r i p n i i 
Flandre Oaaldantal» 

•OttnTRAt . — Déclarations do naissances dn M i 
• F e a a t a T e Viacne. rne du swevcgliem. — Plrmin 
coeac. hameau pettelbcrg. — Bladeleine Deryckc 
iVannosl • — René Vancamp. sentier 78. 
êrierstra-.<•. rue d'Iseghcm. 

Manas'e. — Henri Denys 

itadefciaB 

as ans. ouvrier de carrière. 

a Antolnir. et En: ma Tan Beslen, 39 aa», ménagère, rue 
de l a Poterie. 

Déclaration? de décès. — Eteutbére Goddeerls, » mois, 
rue des Recc-Ucts. — Sylvain Planckacrt. t» ans, chemin 
de St-Genob. 

BEAUTE DU TEINT 
Ittsaus » >3iii M t isatan Bwwir h BmW r! Il | 
Fri»ilWMliJa.ii«jfittittiiit»ltjMi*i!i«6el«a 

TISANE DES PÈSES GELESTMS 
vouséviterei COMtTiràTIOM, tOOTOhK, Retards, 

Douleurs, MieRAUÊE*. — «7i» Tatct tt soir. 
LA BOITE : e . 7 t v — D a n s t o u t e s P a a r m a a l e a 1 

~ U F O a - T W S « l M l « I T A T I 0 ! I S 
D é p ô t : P h i c L a u r e n t , W a t t r e l o s ; pUio S a m s o e n , 

C r o i x ; p h i c D u j a r d i n , L a n n o y ; R o u b a i x - T o u r -
c o i n g ; t o u t e s p h a r m a c i e s . 63103 

HERNIES 
ftuérlson . en «0 Jours, par H 
Oeettur V. a ASTI M, a* fentaln*. 
ra»éqy» (B^l3iqu«i A ce jour. 

9 . 1 M guérirons. Snr ca norrhre. N . 9 1 1 personnes 
fllste snr dcmanrle) demandent na.- iHimamté a donner 
leur nom comme référence. Paiement après {roérisoa. 
aarantle à fia. Brechure envoyés gr.-itii. Le D' BASTIN. 
ne s'occupe que des Hernies, Hydreeele* et varicaeélss et 
reçoit la lundi, mercredi et «anoradi de 10 a.- i » a. 

BOURBE OC PARU 
DU t t HAÏ V»)i 

FONDS D'ETAT FRANÇAIS ET ETRANGERS 

corss 
Ttar.aa. 

»7 73 
•il 7 1 
1*50 

471 . 
Ml 50 
M 50 

;:>3 . . 
• S 30 

ICO "3 
87 40 

:oi . . 
M 63 

517 50 
U3 73 

98 6» 

10180 
6i r 
«3 30 
Ihi 60 
73 43 
84 90 

4W3 .. 
41TS .. 
743 .. 
747 . . 

ro/0 eomnrint 

Emrriir.t Tonkln 1816 comptant 
iDror.hîne 3 t /1 0/0 comptaat 
Indo-Cliiue 3 0,11 comptant 
Msdsessr 1903 3 0/0 
sfr. ocr.frsnc. 3 0/0 
Arrenlitis terme . . . 
Aclr.ihr 4 0/0 or .. . .comptant 
FtrsH 4 0/0 terme . . . 
Itnleane 5 o/o 190».. .terme . . . 
Chine 4 0 0 comptant 
Cliiiie » 0/0 189S. comptant 
fce\ pie unitiee terme . . . 
Esri'cneexlôrieure...terme . . . 
Hci.^rois terme. . . 
Haiirn terme. . . 
l"ortos.'3is 40/0 t erme . . . 
Turc (.-crie D terme. . . 
HutM) 4 0/0 ronsoud..comptant 
Pus?? 3 0 0 189» compiiuil 
Serbe 4 0/0 terme . 
lianuiie de ïrance... .comptant 

— — . . . terme 
tr< dit Foncier comptant 

•- •— . . . . terme 

aurasT. 

97 70 

SU 13 

453 . . 

1C0 75 
Sv U 

508 .. 
9J 90 

517 90 

08 80 

101 83 
64 05 
93 30 
00 .. 
« 85 
Si 75 

»3tt .. 

7i» .. 
. . . • • 

CLOTCS B 

97 70 

80 13 

86 13 

99 93 

98 75 

63 90 
«3 10 
89 W 
71 80 
84 67 

750 . . 

L'CRE CASTILLAN 
, Flacon réola ma 1 

6.lraa<esTHiaîuilaiB,yiMs».| 

•OCIETE8 DE CRBOIT 
eaaaa 

rsteda. 

1137 . . 

1835 . . 
1650 . . 
6C8 . , 
717 . . 

713 .. 
MÙ .. 
312 . . 

1748 .. 
1373 . . 

938 . . 
1311 . . 

170 73 
77J .. 
416 .. 

tsoo .. 
510 . . 6 U . . 

1393 . . 
517 . . 
508 . . 
7)1 . . 
6 « 50 
*2\ .. 
491 

0 M .. 
i 3 7 j . . 

au .. I«41 . . 
57» . 

i t n 
I5S8 . . 

Crédit Lyaaaais comptant 

Banque de Paris comptant 

Société Générale comptant 
Cesniaeird Escompte comptant 

Banque Ottomane trraae... 
Bsiiqoe nat. Air. sud . 
5?î: comptant 

Océans comata»* 

Pans-I.you-Mcdit romBUat 
Sud de la Fvaiioc . comptant 
C^. 1er Aiitrichrens... larme. . 
Ssreposse terme. . . 
ï i .er . • • • - . • . eamptant 
AfiéT!esde France rives-Lille 
taaa.Lns 
Métropolitain 
GazP.irisicn 
lliomsou-Houston 
Mapssus Généraux Paris 
Irausatlanliques.. 
Cburpeurs icuuis 
Du val 
Eaux de Vichy ' 
Milfidario 
Ilio-linto 
Dj'le etHacalan 
Sucreries d Egypte 
Sa; nonne. . . . 
O^ral Volca 

B O U R S E D E L O N D R E S A 

U » . . 
1239 . . 
1631 . . 
te» .. 
717 30 

7 » . . 

910 . . 
1157 .. 
175* . . 
137» . . 
036 . . 

- 170 30 
78* . . 
; i8 .. 

1736 .. 
309 .. 
813 . . 

139» . . 
316 . . 
"11 .. 

M3 .. 
490 . . 

HT! . . 
1173 . . 

19?0 . . 
333 . . 

14 50 
1570 . . 

e u r o tta 

1103 . . 
«15 . . 

tut . . 669 . . 

7at .. 

785 . . 
418 . . 

•19 . . 

344 . . 

va .. 
1174 . . 

1573 . . 

T E B U S 
enern 

t a i c i » . 

83 1/1. 
OS . 1. 
Vi 1 1 
18 VI 
n 3 1 
0 3 1 6 
r. i / i 
9 .'. 16 

sv: M 10 3 ; ; 
23 S.-,l/i 
7 1,18 

1 0/0 

Consolidés 
l'.ilérienre 
Tore(»érie in 
rlaanue Ottomane 
l'.io-tinto 
Loiisol. boldliclds. 
East fland 
l'<«nd Mincs 
(.hartered 
l'ebinson Gold 
Change sur Paris 
H&comptc sur Banque 
frets iCaacta Termes > 

— cotms 311. 

85 1/16 
98 . / . 
M 1/1 
18 3/5 
78 . / . 
6 7/31 
5 17/36 
9 njn 

14 6/ 
Il 1/8 
Ï5 2-/30 

1 9/(6 
1 1/2 

BOURBE BB 
MINE? 

Albi 
Asaetie. — 
Anxtn 
fjlaaay • 

- lelOi 
RnlIV-Gn-nay 
Bul lv-Grenayi i» . . . . 
CamiAeuac 
Carvin ( » 
Carvin 
Clurence(La) 
Courrléres 
Crespin 
Deucliy 
DaoTjrésd»» 
Drorourt 1803 

— 10» 
FN^arpeUcs....... 
Fcrfay 
FenuéS 
Flinès-Raches 
Lens 
Lens (10») 
I.lévin 
Liévin(JOOi) 
Lieiry-lei-Aire 
Maries 30010. 

— 700/0 
- » »»> Mcurcliin 
- PS 

Ostrirourt 
Thivencelles 

- •«)•) 

LILLE 

16 

7403 . . 
17» .. 
•80 . . 
97 . . 

«•M . . 
98 60 

S60 .. 
341 .. 

1883 . . 
3*7 .. 

« I l .. 
89 .. 

1035 .. 
313 50 

5 Ï 3 . 
•86 . . 
870 . . 

874 . . 
87 50 

4200 .. 
l i l 75 

23S0 .. 
3065 . 

154 50 

27'.0 .. 

131S . . 
153 . . 

«S 86 

S 

1680 . . 
7100 •• 

•71 .. 
9* 73 

4875 .. 

161 . . 
534 . . 

313 . . 
2810 .. 

89 . . 
1034 .. 
3 Î 5 » 

310 . . 

St» . . 

66 13 
872 . . 
87 73 

4196 . . 
C l 73 
669 . . 

•M .. 3«û3 . . 
M 50 

1515 . . 
( H . . 

Mai 1909 

M 

7349 .. 

•70 . . 

4876 -. 
•7 73 

5iÔ '.'. 
2693 .. 
310 .. 

3310 .. 
83 .. 

1039 .. 
136 . . 

«10 .. 

368 . . 

66 . 
S7t .. 
87 . . 

4280 .. 
141 . . 
668 .. 

« 9 6 .. 
3065 . . 

1340 . . 

1515 •• 
153 4» 

• 

7345 . . 
1710 .. 
• U . . 

96 73 
«8-5 . . 

96 .. 

U ) .'! 
1690 . . 
3iJ . . 

1S20 . . 
» .. 101» . . 

m 30 

5ifl . . 
9SS . . 
363 . . 

66 . . 
S7I .. 
86 73 

4195 . 
t<0 25 
668 .. 

13OT , . 
306H .. 

154 50 

174» . . 

1519 . . 

Vi l la ( n P a r i s , Crédit F o n a i e r et VITlae 
DU 16 MAI 193* 

Yille£arls . IOOTI 

518 . . 

109 M 
347 75 
StS .. 
411 30 

«83 OT 
507 . . 
399 50 
439 25 
170 . . 
174 . . 
r«4 IM 
437 .. 
«Cl 50 
4S0 .. 

COCRS 
rsâc. 

416 . 
441 73 
«63 . 
437 .. 
4«7 59 
438 75 
398 50 
440 50 
439 . 
414 àO 
393 50 
(33 50 
437 50 
392 . . 
111 50 
( C 50 
410 30 

409 50 

Ca. d é f i e r 

NOS» 10/n a. 
— ï e / o n. 
- 11 /1 a. 

KOSD-KST . . . 
rsT S 0/0 a . . . 
B S T 3 0 / » n . . . 
EST S 1 /2 0 / 0 . 
ASUENNKS 
01EST 3 0 / 0 3 . 

— 30/Bn. 
- 1119/0 

r.-L.-a.30/da. 
— 3 0/0n. 
- 11/19/0 

LTON 18S4 
ABRNS 
uir.SKil. . (877 
RORDKitCXlSSi 
T I M S 

•evas 
DO iOCS 

4(3 13 
V«0 .. 
U>2 73 
435 75 
446 . . 
43S SO 
399 30 
4(2 . . 
430 .. 
434 . . 
39 i 73 
45» 50 
4(1 50 
331 . . 
111 30 
118 30 

511 . . 

«ARCHE EN BANQUE A TERME 

nicka. 

mt .. 

eat.. 1870 . . 

33 80 
I H . . 
140 50 
578 . . 
7*10 

103 30 
193 W 
57 . . 

1(54 . . 
«8 . . 
14 30 
31 13 

145 .. 
es M 

Î39 50 
66 75 

1(9 . . 
337 .. 
143 SO 
183 30 

Monaco 
rsnama (noaeeau) 
Vieille-noataane 
Ecta llankova 
EL ~ i u l m ~ Eut,- • 
Chartered 
CenseM. CettaSeld „ . 
East Hand 
Ferreira 
Geduld. 
GeUenhnls. - « . . . 
Geiacn HoTseSaae. . . . . . . . . » • • • 
A . G a e n e t O 
narpener. . . . . . . . • • 
Kleinfontein 
UncasterWcst 
May GonsolM ,. 
Hand mines . . . - • • 
nandfontein Bstate 
Kobinson Gold M 
nCfsDeea. . . ' 
S «émet A ad Jadu. -. 
Viilaae Main Heaf 
De lieers. 
Tharsi; 
Cape Gopper 

otmsT. 

4990 . . 

817 . . 
IM5 .. 

38 .. 
138 59 
1U 50 

t t . . 

S» .. 

'«7 7» 

367 . . 
(16 50 
1S4 50 

CLorana 

4 M * . . 

830 " 
187J . . 

137 . . 
561 . . 

« f -. 
m 50 
«7 . . 

!W7 . . 

M* . . 
m as 

tus* 133 . . 

r .. lat 50 
387 . . 
115 50 
(81 .. 

BOURSE DB BRUXELLES du 26 Mai 190} 

« 7 0 , B e l f e 3 0 / 0 . . . . 
100 3/4 Anvers 1887... 
99 . / . 'Anvers 1903... 

(07 . I V i l l e B r a . i m 
96 33 — 1003' 
80 . . ] Ville de Gand. 
88 69 l^otsCoirso. • • 

(dis . . .BanqueMat. . . 
4487 ..'AxtiorisConso. 

m v . t r Brax.. 
I Union Tramw. 

:CocLrrili..'...'. 
'Mareinelle 
;Kicolaiett 
Ongtée 
L.Laliroyire.. 

. Sarreoruck 
175 ..lAnderlu*» 
144 ..JKesastes 
31 . nenUs*3rt 
133 . . lo i s tTAvrey . 
135 ..: Bon nage- Gen. 
42 50 Deiols . . . . . . . . . . 

. | Charb. belges. 

. CheraDère.. . . 

. Furstenberg C 
. l a Goncarde . • 
. Cearc.-Nord... 

Lsper. 11. Forte 

106 ..f 

94H 

C87 
187 

«750 

(775 

2330 
2230 
1350 
3787 
1*25 

50 ./." 
88 . / . ! 5973 

«633 .. . . . 
4608 ..H . . . . 

S750 
«69 

1141 
730 

413 .. 61? 
179 

l î l l 
1163 .J 1071 
«KO ..;! m? 

900 . .Il 33 

5185 
1331 
4350 
1105 
5»50 
343 
111 
8t i 

g-170 
50, 147* 

Font.-1 Evoqua, 1330 
Gouffre l a » 
Grand Bnlssoa 13(9 
fir-MachàFeu 3760 
Horloi 1U7 
ll.U.cjiarteral 3*3 
Lev. darTena 
Moaceau-FoaL . . . 
Bs.sS>Umslaia . . . 
• a r u m e a t 
MneldJartB... 31(5 
NordaaCtmrL 

I Prodlda^rKui 
nèanis Caarl. 
Sarrt- Madame 
Trteo-kaisia... 

Austro-Belge 
Kceida 
VleUle-Ment.. , 
Kotomna 3U 

3310 

a 
Sdes M.Zior .. 
Mètieashtun. m 

. • Dnii'prorlenne ' 1115 

.. Russo-Belcé... 1073 
Kataata 1(38 

50 aais ingl ' I 51 . 

L'un des Gérants : Artred MUSIAEN. 
Imprimerie du Journal de Reuhais, 71. Grandc-Rur. 

AVIS lé) 1* JOURNEg 

. - , g F.aines: ineh 
" " • ^ " K J c e t o B s : inrli 1 H . » 

A midi (Gafés: incli. 

lajTONS 

«al 
uillet 
.oui 

iX'iafere 
k'cembra 

Précéd. 
11.19 
Il 09 
( ( .M 
10 «8 
10 81 

NEW-YORK 
11" Avis;!• Avis 1 a* Avis 

nom 11.33 
1111 
11.9» I 

1 IJ •.<* 1 10.91 
1 10 93 I | 

C4-FKi 

Onrerturi 

Recettes aranables : 15 000 balles 

AVIS de UVKRroO' 

B B x ' N A B V B ek G " T o u r o o l a a . MfRCREOI IS MAI 19M 

Affaires traitées a la CeraùtU 
ROWBAIX. — Sur Juin, 

15.000 à 5.85; Juillet, 5 000 a 
5 80; 5.000 & 5.775; soptem 
bre 5.000 « 5 720; 10.000 A 
5.75; CCI.. 10.000 A 5675; 
10 000 à 5.70: noT., 15.010 a 
» 7 é ; déc . 5.000 A 5.975 : Jan
vier. 5.000 à 5 70; M.00O & 
*475; 5 01» à 5 65. — Total. 
110.«m kilos. 

T O U R C O I N Q . — Sur octo
bre, 10.003 à 5.675; DOT., 
5.000 A 5.65; dCC., 10.000 a 
5.05; janv., 5.009 à 5.635; 
10.000 à 5 56. — Total. «.OOC 

Eusemhle. 15000» kil 

IKNONGES 
LÉflALES 

S t a d e de 
sMrtai 
BBffB, n» 12 

Amédée OrCHxmn 
Roubaix, rue du 

yes p u 
aéra,. 
1 aa aai 
a mu- ! 
1909. 
que ! i! a 

M. T 
nieu ''• 
m e «a P 

A e : - ' 
eiésé -<• 
i l a et-'- -

En». 
den; • 
Boui 

int acte sons sjgrintw-
en date à Vaar-

16 a\Til 1909, oont 
jriaaaBI est dem<: . . ' 

• du 16 avi ' l 
;s énoncé, a \ K îc 
sauaajataé. 

i il CîOBLiET, ingé-
irent à Tourcoing, 

' l i s , n' 113. 
li !'S statuts d"un» as> 

:ic. desoueJs statu!:; 
i i l i ttéralement co 

de trente s a s à p 
mier jui l let qui - a : . i 
de sa const i tui: •: 

r.inf les ras de p 
Éa dissolution r»rév OJ 
sente statuts . 

Article VT. 
M. Paal CKWBLET 

à la société en B*eagaj 
garanties de lai' •• 
les biens dont la aa 
s u i t : 

r du pre-
a la date 
l é i n i t i v e , 
gation et 

iux pré
apporte 

raai aux 
Je droit, 
^ n a t i o n 

V I L L E TJC T O V i i ! . i ! \ G 
/i»ae de la T: • l, a* 116 
I. Une PBsOi :> •'.• sise à 

' lourooin; , rue d> 11 l'os»' e, 
11' 116, à eaafsi d t mderie de 
fer. o m n r e n a n t : 

Uit imonts à. uasfé t'" fende-
! lit' de fer. et il 
; rie et reiiuS'.1, «aa) 
j liiaciiine, nia'ivii 
i avec un baraSB ] 

I Les fonds et tt 
quels le tout 
(I une BasaWitM* 

Touwoinif, rue de ! j . , imHrfi , a . r ( - , ,.,.., ,nù,_ 
l ié des ma» da la ". .tiàt e t é a 
T'jnt., larges fiiajiins do* ciou^e 
iii.'ti-ts. tenant d'ua cùté à Le-
1 imte ( larisse on ayants droit , 
d'autre côté à l a famille Motte-
lA-iUimbei, nar-de . j i i t à la rue 
de la Tosséa et de 1 <IK1 à ta 
rue un Pont . 

Le tout d'une v 
auante-cinq mille 

4* De continuer toutes polices 
d'assuran:-es centre l'incendie 
et autres, actuellement en 
cour.;, et d'est acquitter 1er. pri 
n;es à tonriie.- de rentrée en 
jouissance. 
B.VTR.r.K F'X J O U I S S A N T E 

La SoéMfc-i nseea des immeu
bles et ass.'Bta apportés par M. 
Goblét , comme de ches 1 lui 
appartenant en pleine propriété 
et lliliiassili < à partir du jour 
de 1a 11 iislilaéiaal définitive de 
la toc iita. 

ïo jrs ts i .mrs H Ï P O I H J A I : I i 

La Soi taté fera transcrire on 
double ôes présentes, au tar

des hTTOthèqaes de Lil le . 

Article V I I I 
Lo capital social est fixé à 

quatre - cent - cinquente mille 
représente Ba» quatre 

mille cinq cents actions de cent 
francs. 

Ouiaae cents acticm avant c'a 
a! !--ibaéee à M. QobJeitesi ré-
massaaaéiea de ses appeata, il 
on reJt-era trois mille p-oeaBBa 
INÎ numéros : truinaa*-cant->a?i à 
rj i.ttre mille-cinq-cent qui se-
ron! oonacrites en aaméraire. 

I.c! capital social pent-être 
au-rmeatè en tmc 0:: p l u r i e n n 
to . s . par la création il 
nouvel les , en r^r-résrntatin-T 

pports en natora ••>'• an ssate. 
r-rau ucs : vi>.i!.-tju-r-j -..t- t.:• •••. l.#g< ? t , v e r t u J j n P décision de 
Elle wnrplira de plus si clic le , • n r , t , , | a , g. 
jiuro 1» 

i . salie c e prévues p 
iiabitataaa ~ 
ts aàadt 

'n Bat les-
•osstaadL 

éara mille 
.-< di.v in:it 

éro 113, et tout 
•:in*s qui BsBaére-

-sents s tatuts p-1 I ' 
aux actions ci 

s, il est ennst i tu ' 
anonyme en la Ici -

. . i a l e régie par le. 
rtvta e t par les leia 
>.tre ia i l l e t niii-l ,it 
.e-sept, dn premier 
t-eent craatse-vin •:-

aeaf j u m mil neuf 
du seize noreni-

aprt c:i 
une aaciél 
m e Bjaaal 
prés"ntr s 
du '.mgt-
cent soi ex 
août mil-h 
tre ize , aa 
irent .rjenx. 
tire mi! ' f cent trois. 

Article U. 
L a Soc iaw prendra la déne-

Biination tt»; 

SOCIETE ANOHYME 
•ES 

BiteaMiii M\Î\ 
Article ITT. 

'Elle a j-oer o b j e t : 
V La fabrication et la Tente 

S e toa objets en fonte Bsaavrra, 
o u d tac. mires métaux, tant 
n o n .ne pr ' n t s bruts que aaaa. 
tme prod.: i usinés. 

2* La c ente o u la lacation de 
l a part i e des terrera*, immeu-
Wes . qui -rront d-aprèi appor
t é e à la t- >ciété. 

3* L'acqjis i i iee) on la pris* a L S f ï ! u î j ? r 
bai l de t ..isrsmaaaaWes, c o i s - K 
ftrmU ou i.an, tous biens r.s hi-
l i e n et imesuailiers aâcessair<-s 
pa ntilea i. 1 industr ie da la Se -
fciété e t to.'a ma aeaaa s» ran-
portant 

4 ' a a partieinataon directe ou 
t a d i r e s t e a . la 5 o o e t é dans t»u 
tm tea smt.Uu<ae ooaasner.iH'. -
jon indnatucMes pouvant se rai 
Aacfaar «..-aa de s e a j e u précités 
f a r BBéa-aa •BBBBB, «raaaforma-
itOBMBja wiaténa 4 e •aeiété nna-
(T(t*>, d*ejs-jert> a a «BBrevnent 

, Jf L'achat et la vente de ten
t e matiéaa- s e set tanhaat à l'em 
« o u à ta aaaaaMtias» (aaianfi 

jet Aa la société. 
V Û géaéralement toas 

l a i actes d indnatTs» e t dé eetne-
paerce a» rattaahaat à. ladite 

Articre Î T . 

%J» Sie, « M h Barfété ert 
Bxé A foui • • » , " » ** '» 
branBA «r 13«v • > . F » « ' ^ ^ " : 
|eara éa» liaaaafirl m éaa* 
sMtre «BtjWit par l i iniea de 

| lal dor.«e de 1» Société sera 

II . T o u t le miser:?! , 
immeuble par d»suii.i 
ion. installé à l'usage 

de ladite fonderi-, aati-
à la somnie JU; tran-

to u n q mille f i . , sui
vant état sur t imbre, 
joint aux prén-:Ues. 

de cin-

55.CO0 

I I I . T a n t le m.itéi'cl 
mobile servant à Itdite 
fonderie, tel qne : elsaa-
sis . «uti ls de moulagi', 

lievaux et éq>: 
•t*-., es t imé à la somrn-

de quarante mille tr. . 
in irant é tat joint aux 
présentes, c i : . 

IV. La aHaaaèts et 
l'achalandage attaches 
a l'usine e t lea droits 
de porter le t i tre de 

de M Pi <l 
; € Anrien-

n e m e a t Société ( ' raye 
e t Cie. » 

Le tout , é r a l u j à 
-vra^t mi l l e t r a n n . ci 

t o t a l des apports : 
ent cinquante mille fr. 

20.000 

150.000 
Condition* (Éa)éVi»»« 

Les apports ci de-sus Buront 
n>a aoaa lea coadit ions auivan-

qne la Société sera tenue 
M'eaéaaéer e t accomplir: 

1» D e prendre la propriété 
nsi que le matériel immeuble 

awr déet iaat ioa , clans l'état où 
fia sa traaweràat le jour de la 
'•nistittitioTi d é t n l u v e da la 

2" B a souffrir et aV supporter 
las «artitudM p a s s i v e appa-
aaaéaa aatarcaltea, contiraies ou 
diacontinues qui peuveat gre
ver les- immeubles, s to f i la 
aaaiété k s'en dé*»' ira et à 
p r e t a r é » c t U t » activea ^' i l en 
existe , l e tout a sas nsaties et 
périls,, aasvf recours contre M. 
r a s Oaaaat e t aaas que l a pré-
iicnta d a n s e paoBse cnnârrer a 

de droits que 
savaient ers r e r U 

de ton» t i tres 
a o a prescrits. 

compter d* 
a c e KM ia*-

c!e e^irac-rci-
n i i re des acticeinairce, prise» 
dens les terines .'-- ! :. 

L ' a s ^ m b l é e générale, sur la 
p r r n s i t i o n du Conseil d'adrr.i-
iii.'.ti.ition, 3xe les ccp.ditiom. 
d,-3 émiasioas snoreflea, 

i L'assemblé? Bénirais peut 
rie» rapporter l e s , 1 l . v . i A i à A „ ,„ l t;ùuctk.a du 

lital social, pour nue'qvc 
radiation a. la société-, dans les l „ „ ï e c t ^ q a e i q i K , nicni/ro qad 
deux m o n de la dénonciation,' . . . . _..;, ï „ . t 

les formalité 
la loi pour la pur- ' 

ce ues l iyp'théquee léeales. Bi j 
l'accompii i ' m e à é d s ces forma- j 
lités rérHe de* mscrrptiea: à j 
la charge des immeubles appor- ; 
tés par ">•!• "nul Coblct , celui-t 
ci scia lama 
maina-li «éaa et certificats d 

qu'elle lni fera de l'état des 
inscriptions. 

ETAT-Ci vit. 
M. P a a l Ooblet , déc lare: 
Qu'il est marié en premières 

noces sous 'c régime de la c m 
munauté. aux termes oe »cn 
contrat russe devant M* D c -
CLKST, notaire, à Htaubeuge. 
avec Madame Léa Stordecr, 
demeurant avec lui. 

Qu'il n'est et n'a jamais M 
tuteur d mineurs, ni d'inter 
d i ts , ni comptable de deniers 
***** 

Qae par rotsemrent la» ire 
meuble'•= rpoortéa se trouoant 
grevé» d-> l 'hvpotaéaaa légale-
de sa feiimio et i l s'engaire r 
rapporter inceesamment la re 
nanriatioti de sou épouse à cette 
hypothèque. 

XlTM» 
Il acre remis à la Société. 

dans las lu.it jours da sa rensti 
tut ion d > :utive, par M. Paul 
Ooblet , aae erpedit ieo de son 
acte d'achat f ias t i e a s pur lu; 
apportés a la Sc^iéié. l i i l t - c i 
a e pourra exiger aucun a i t r e 
t i tre , esmf à ae faire délivrer i 
aae frais, tantes expéditions ou 
extraits qu'a appartiendra. 

Article V I I . 
Ba représentation et pour 

pria; de son apport, il es t saaai-
bué à M. Paul Ooblet , qcun •<--
cents actions, da cent francs 
chacune, eutisreraeat libérées, 
portant les numéros : un à 
qninse-cent ' t » 1500). Confor
mément à la lui lea t i tres de 
ces actions ne peuvent être dé-
tachéa de la souche e t ne sont 
négociables que deux ans aprcis 
la const i tut ion définitive de la 
StjciéU». r e n d a n t ce temps, ils 
doiveni , t. la dil igence des ad-
asSBBsirai urs, être frappés d'un 
timbre indiquant leur nature et 
U date de cette constitution. 
U s ne seront remis à M. Ooblet 
qu'à l 'expiration de cet deux 
années et qu'après justification 
qu'il n'existe aucune inscrip
tion h v pothécaite SUT lea im
meubles prer hri apportés en 

La kocié'.é BCtroitéera les 
frais « t déhoars fsats pour ta 
création définitive de la sociét 

soit , notamment au moyen 
la rachat d'actions, d un 

ée-hane;e de nouveaux titres d'un 
nombre équivalent ou moindre, 
avant ou non le même capital , 
et. s'il T'a l ieu avec cession ou 
aciiat tract ions pour i.:»rmettrc 
l'échangée 

Article I X . 
Cluffoe action ucime droit , 

.-.4ns dict inction, à une paî t 
égal? dans le nias'fies et dans 
la propriété du fends cexial. 
1.'actionnaire n'est engagé çnn? 
jusqu'à concurrence dn capital 
de aSnque action. 

Artvcle X V I ! . 
I.» Société sera admi-nistree 

p-,;.- un Canis i l d'aéssinistsasiap 
co'rtpoaé de ti-ois BseaaaaaB nom 
niés par l'assemblée çéncrals 
des actionnaires. Les fonctions 
îles administrateurs durent s ix 
années, sauf l'exception ci-
aprés. L'assemblée générale 
pourra décider l 'augmentation 
de ce nombre et notamment le 
forcer à «mq. 

Article X I X . 
Par exception é 1 article di>.-

roptiome, les premiers adminis 
; .ateurs sont : 

MM. 
Taul G O B L E T , ingénieur, 

der.'eurant à Toureoinj;, rue de 
Roubaix , n ' 113. 

Udouard D O Y E N , proprie-
taixe. demeurant i Lille, bou
levard de la Lihert;'', n" 25-

Alfred E V R A R D , proprié
taire, demeurant à Lil le , rue 
do Tenromonde, n" 16. 

Lours taactions durcaemi trois 
ans. 

Bn conséquence et conformé
ment au troisième paragraphe 
de l'articte vingt-trois de la loi 
du vtngt-qaatrc jaiUet mil-huit-
rfnt-so»XB«tc-sept, il est £ermel-
!e:r>c-nt st ipulé que leur nomi-
r ,» ion ne sera noint soumise a 
lnnprobs t ion de l'assemWee 
"énorale. . , . . . 

Néanmoins les administra
teurs ri-dessus désignes aaeont 
la faenlté a e soumettre leaT 
nenrination à 1 approbation de 
I «asembare générale ^ns tr tu^ 

t ,»a , e t , dans ce cas , la durte 
de leurs fonctione pourra etro 
portée à s ix années. 

Article X X 
_ le» Irai» d'acte d e i Laaassw les fonctions des pre-

ssciété , les frais d ' imi i s inn éaa m i e n administrateurs aèrent 
actions, ainsi qne tas frais de cessé par' l 'expirat ion dn délai 
conf sc t rm e t de tBBsaWage des de trois o u »tx »s»«dBS, iLasra 
aiAees. e t creBéseleBMmt toutes 1111 II à une élection, générale 
Ua^tatoejttTauTsasBBTt a»u>s l i u a o n s a é l d admiaistrat ion irai, 
asrn, ftSr^ a^'-JfiBlre, a t en * aaréta de cette é r » m W a» re-

o u s ix années, s'ils sont trois 
administrateurs, le moins âgé 
sera é lu pour deux ans, celui 
qui sui t pour quatre ans. et le 
plus âgé pour s ix ans. 

Si le nombre des administra
teurs était i!e cinq, la réélec
tion qui suit la première de 
trois cm six années serait fa i te 
•Base deux, trois, quatre, cinq 
ou s ix années, en suivant l 'âge 
der administrateurs , le plus 
jeune é taat élu pour deux ans . 
Les élections suivantes seront 
établies d apr*s le roulement 
que dOBBa le mode d'élection 
ci-dessus et de façon que c l i 
que administrateur s*>it soumis | 
à rétartioa npivs six ans d'exer
cice de son mandat. Les admi- j 
nistratours sortants sont indé- : 
Animent ri:c;'i^ibles. 

Article X X I . 
En ras cta vscance p*r décès, 

deimission ou eutre cause, le J 
c o r a i l DOUi voit provisoirement i 
au 1 ::v;bcemrnt. J u s q u ' à la i 

• assemblée générale | 
qui procéda à l 'élection défini- | 
t'iv.." 

L'administrateur nommé en 
remplacement d'un autre, ne 
demeure en fonctions cjac pen
dant le temps restant B courir 
sur l'exercice de son prédéces
seur. 

Article X X I I . 
Chaque année, le Conseil 

nomme parmi ses membres, un 
président, et nn secrétaire. I l s 
sont touiours réé!it;iHl»s. 

Article X X I I I . 
L e Conseil d'administration 

se réunit au siège social ou 
e'ileurs aussi souvent que 1 in
térêt de la société l 'exige et au 
moins une fois par mois. L a 
présence de la moitié au mo.ns 
des administrateurs est néces
saire pour la validité de la 
délibération. 

Les délibérations sont prises 
A la majorité des voix des mem
bres présents, en cas de par
tage, la voix du président cet 
prepondrraiite. Nu l ne peut 
voter par procuration dans le 
sein du conseil . 

Article X X I V . 
Les délibérations sont consta

tées par lies piocès-verbaux qui 
sont "inscrits sur un registre 
tenu au siège social. H» seront 
aigné* par les administrateurs 
présents à la séance, ou au 
•noms par h majorité d'entre 
eux. 11 pourra êar» fait men
tion snr la délibération dn 
refus, ou d u motif d u refus de 
signer. Les copies oai extraits 
des procès.vérbaux à produire 
en just ice seront s ignés par le 
président du conseil o u par deux 
administrateurs. 

Article X X V . 
L e conseil a les pouvoirs les 

pins étendus pour l'administra
t ion de la société la gestao* et 
la disposition des affaire» et 
intérêt» eociaux. H dfcsse e t 
autorise toas msrchés et con
ventions, même par voie d en
treprise générale, comme tons 
achats ou ventes, échanges ou 
locations s t «acproprts l ions 
d'immenbles, matériaux, m t -
ohines e t autres obMU néces
saires ou utiles à rexptai ta l ton 

Il a tous pouvoirs pour opé
rer tous retrait», transferts et 
aliénations des fonds, créances 
e t valeurs de la soc»«*« P™* 
recevoir toutes les sommes O^es 
A la Société, pour eorfsentir 
aoates quittances t o u t e s ré-
BaBBiBlai-- a d e s privilè
ge» hypothèque» ou droits 
r é e h , «ramer tontes main-le-
vées totales on aecrtienes d ep-

vi lcgiées , le tout, même sans 
paiement . 

Il exerce toutes instances 
judiciaires, soit en deman
dant, soi t en défendant lui-
même? ou par un de ses délégués, 
président o u administrateur 
délégué. 

I l transige et compromet s i r 
tous las BMéréta de la aacieté. 
Il détermine le placement des 
fonds disponibles , réfjta l'em
ploi de la réserve, 

11 arrête tous règtaaaejrta re
lat i fs à l 'organisation des 
services, nomme et révoque 
tous Directeurs, eiiiiil^yés ou 
oçrents, détermine leurs attri
butions, fije leurs cautionne
ments et trai tements , salaires 
et çrratincation3, s'il y a lien. 
11 peut faire ouvrir tous comp
tes-courants, pour les besoins 
et attairee de la société, e t 
possède en un mot tous 'es 
pouvoirs qui ne s :nt no» raaBr* 
vés à l 'assemblée géuéiale . 

II présente chaqi.,• aimée à 
1 Assemblée ailaarata las comp
tes de sa gest ion , fai t un ntp-
îxirt sur ces comptes et sur 
la situation des affaires sociales 

propose à ladite asscmUi^e 
la répartition du dividar.de dans 
les termes des présents statuts. 
Les pouvoirs qui -viennent 
d'être éaor.céa ne sxuit qu'indi
catifs et non l imitat i fs , le con
seil ayant les droits et les pou
voirs " les plus étendus P° u , ' 
l 'administrat ion de la société, 
et notamment, le droit, pour la 
oonfection des inventaires et 
bi lans, d'appié^iei- les créances 
et autres valeurs mobilières et 
immobilières composant l 'actif 
social et d'établir les é i a l u a -
tions do 1» manière qu il le juge 
la plus ut i le , pour assurer la 
bonne gestion des affaires, la 
stabilité et l 'avenir de la socié-

cnptidtit aTTdowaValrai 
«tt d itav 

« * BT». 

I l ne peut contrnc'er d em
prunt sans l'autorisation de 
l'assemblés ordin-sire ou extra
ordinaire suivant l'époque de 
l'année. 

ArUcle X X V I I I . 
L'Assemblée eénérale nomme 

chaque année un ou plusieurs 
commissaires, asroeics ou non, 
chargés de remplir les fonc
tions déterminées par la loi de 
mil-liuit-cent-soixante-sept, elle 
fixe l ' indemnité qui est allouée 
à ohacun d eux. 

Pendant lo trimestre QUI pro
cède l'époque fixée par les sta
tuts pour là réunion de l'assem
blée générale, les commissaires 
auront le ÔToit toutes les fois 
qu'il» la jugeront convenable, 
uana l'intérêt social, de pren
dre-communication des l ivres et 
d'examiner les opérations «le la 
société. I ls peuvent toujours, 
en cas d'urgence, convoquer 
l'assemblée générale. E n cas 
d'empêchement d'un ou phi-
sieurs commissaires nommés, le 
rapport de celui ou de ceux pré
sent» suffira. 

Article XXIX. 
L'assemblée générale régtt. 

l ièrement convoquée e* coult i ; 
tuée , représente l 'universal i té 
des actionnaire»' Les décisions 

.«ont obl igatoires pour tous, 
même paiTr les absents, les dis-
•aiaaija e t iaeapablea. 

Artic le X X X . 
L'assemblée générale ordi

naire se réunit chaque année, 
dans le courant <tu mois de 
novembre à la date e t à j;«B-
dtwit fixé par ta Conseil d ad-
mstnatration: El le se réunit e n 
antre a t t w o r d l n a i r e m e n t ^ t o n -
tes ta* (ois d * T « « * ! r 
ém Caaaail dÂ au» eMaasausasBrat 

foUlito-

Article XXXI. - » moins la mc'.tlé du capital 1 3' La dtssolutioa de la sociéM 
Les convocaiicus sont fartes I social, toutefois ces assemblées avant le terme o u sa proio-

au moins- quinze;' jours avant la seront convoquées A la Uili 
réunion par un av:s inséré dans genco du mndateur, BSBatasaa-
1 un cle-s journaux de la région rcment à l'acte qui constate 
e,ù est lixe le siège social, desi- la souscrilition du capital so-
ené-; pour la publication leVgaJe : clal , ct le versement du quart 
des a t e s de société, comme- il ' du capital versé en espèces. 
e>t dit a Tarte le onzième Les ! Le* couvocatiens pour les 
propriétaires d'actions nomina- ! assemblées coarécatives de la 
t ive . anaatt. aa outre, prévenus société, seront faites par lettres 
par pli postât. I recommandées laissant un delà 

gal ion 
4" L'augmentation :'u foi'-ts 

social ou sa réduction, ou la 
subdivision des litres 

5- La création d'obligations ; 
leur airortifiacroont fc:taL |>a 
partiel avec les bénéîiccs. par 
la voie du sort ou autrement. 
Tous les erc-rrunts avec ou «sa* 

•pot.'ieerue. tous les titres d o-
Pour les as:*'mble>>s ordinaires ' t e cinq Jours francs avant le bli?ati,.n. et tous les actes 

et exiraordinaire*. le» avis de- '' J"'"- de la réunion, et ce . par I continf: relatifs aux cmprvr.îf 
vroni indiquer semmairement dérof ation, à ce qui a été dit j devront nKWloiiner d'une laçcn 
1 objet cic ta réunion 

Article XXXII. 
L'aftassY. Bâte BéasaTata se com

pose de tous les actionnaire--
'Propriétaires Uc dix action., au 
moins, peuvent seuls y flgurer: 

l* Les actionnaires proprié
taires de tMre nominatifs dont j 
lo transfert c l antérieur au 

ci dessus pour les autres atsem 
ces générales. 

Article XXXIV. 
L'Assemblée rrénérale sera 

i piésidéo pat k Prc'-ident du 
1 consei l d Administration et, eu 
j sou absence. i » r le plus à;é 

eic> me-n bres présents du Osa-
seil. Les deux Bina f^ris aetioa-

d.xieme jour pracidaBt celui de 
lu réunion. 

2" Les «.Tt«mas 1res dont les 
titres au port-m- ont été préa
lablement «ttpeses eu l'un des 
lieux de Uéiiot désignée dans 
l'avis de convocation dix jours 
ou plus tard avant celui de la 
réunion. 

Les actionnaires retireront 
leur carte au siège social, soit 
en déposant leurs titres au 
porteur, soit en demandant ces 
cartes, s'il s'agit de titres nomi
natifs, deux Jours avant celui 
de la réunion. 

Tous propriétaires d'un nom
bre d'actions inférieur à celui 
fixé pour être admis dans l'as 
sembséc, 'rtourront Vc r é u n i r 
pour former le nombre néces
saire et se faire représenter par 
l'un d'eux. Néanmoins, dans les 
assorrblées générales appelées h 
vérifier les apports, t nommer 

. s'il y a lieu les premiers admi 
nlHrateurs et A vérifier la s:: 
rérlté de la déclaration du 
fondateur prescrite par l'article 
vingt-quaire de la lot de mil 
huit cent soixante-sept, tout 
actionnaire, quelque soit le 
nombre des actions dont tl est 
porteur, peut prendre part aux 
délibérations avec le nombre de 
voix déterminé par les statuts 
sans qu'il puisse être supérieur 
à dix On ne peut se faire 
représenter aux assemblées gé 
nérales que par un actionnaire 
Les femmes mariées, sons tout 
autre régizi e que celui de la 
séparation de biens ou ta régi
me dotal, peuvent y être repré
sentées par leur mari comme 
exerçant leurs droits et actions. 
les mineurs et les interdits par 
leur tuteur, les nu-propriétaires 
par les usufruitiers, tas com
munautés ou établissements 
publies, par les administrateurs 
ou directeurs pourras d'une 
autorisation ou de pouvoir», 
suffisants. 

Article XXXIIt. 
L'ssse-mblé© générale sera 

régulièrement constituée lorsqn» 
les rremhres présents on repré
sentés, rennin, représenteront 
ï i i moins le quart du capital 
social. Si sur une première con
vocation, l'Assemblée ne réunit 
pas la quart du capital so
cial, U en est convoqué une 
seconde observunt les mêmes 

t o n n e s et délais que pour 11 
première convocation, et celle-
ci délibérera valablement seu
lement sur as» aSalrra oam-
prtses en l'ordre d a Jour d e la 
première assemblée 

Pour les assemblées coranlr» 
rives d» la Sneiété. on a» aast 
formera aux dispositions des 
«MMlsatMBliii-Tiairt-sept et tren 
te «e éa loi du «Ingl-pjnalre 
JnlUci a-il huit ren» 
•épf, - *T les • aetmrtiitli»» 

1 Balrai présents «BaaM aiu.clc. 
à re-mpli.' les fonctions de 
scrutateurs Le bur .au déaiglM 
t a lo secrétaire. 

Article XXXV 
Les délibérations seront prises 

à la majorité dos voix ( l e s 
membres présents 

Chacun d e u x a autant de 
roix qu il représente de fois dix 
actions, soit comme proprié
taire, se.it comme mandataire, 
sans pouvoir toutefois, dans 
aucun cas avoir plus de dix 
voix. 

En cas de partage, la voix 
du Président est prépondérante. 

ArUcle XXXVI 
L'ordre d u Jour est arrêté par 

le Conseil d'Administration et 
a n ne peut mettre en délibéra
tion, que les questions qui y 
sont portées. 

Article XXXVII. 
L'Asstsi blêe générale ordi 

naire. entend le rapport du 
Conseil d Admiaistration sur 
les affaires sociales, et ensuite 
le rapport des commissaires 
sur la situation sociale, le bilan 
et les «ssaavtes Elle entend, 
approuve, rejette ou rectifie les 
comptes EH» Bxe les dividen
des à répartir sur la proposi 
l ion d u consei l . Elle nomme 
les adminJalratcurs a rcmr-Ia 
eer, ainsi que le e u les com 
missaires de l'exercice suivant. 
Elle délibère et statue souec 
ralaement sur tous les intérêts 
de la Société et confère an 
Conseil d'Ad*i inistration toute 
extension ou toute modification 
de tt» pouvoirs qui serait re
connue utile. 

Article XXXVI11 
LesV assemblées pénérales 

extraordinaires peuvent être 
conpojuécs par le Conseil d'Ad-
m'.aistratioo, toutes tas fols 

.•ju'll le jugera nécessaire on 
qu'il e n est requis par le o a 
les commissaires. 

Les dispositions des articles 
trente-deuxième, trentçyquatrlè-
me. trente-cinquième, trente-
sepUème des présents statuts 
sont applicables aux assemblées 
générales extraordinaires. 

Article XXXIX 
Les Assemblées générale» 

extraordinaires ne «ont réguHê-
reraent. coMrltaées et ne datt-l 
bèrçrtl va la bien ent qu'autant 
qu'elles sont «oaspoatea;_*'*"* 
onmas» d'aotioanaires aopeé 
sentant au «s»ras ta moitié dn 
capital social. 

AMlclo XXXX. 
L'Assemblée géncrale ex i raor 

âinaire peut apporter le» asodl 
cations «ont l'utilité sera 

recpnaue a a » aeésent» s t a t n B . * * * * "* r ?**. 
elM peart aaeaaar Bossue» 

f Lextem+em ou t t - Yeatrtc 
t » « B» f c * l « da; • » sneiéré 

La rfAroloa na te fusion 
4sru~we« sacUiés au enrre-

•eaé» B p r M i t 

expresse, que |a Société est un<-
capitaux et que les 

Bcrteassairea ne iieuvent sou» 
aucun prétexte être eagagés au 
deU d • lenra actions, qui for-
mçuit ;;.iisi la seule Barajali* 
eteW tiers Daas ces divers cas , 
le.-, convocations doivent hidi 
quer sommairement l'objet de 
la réunion. 

Article XXXXI. 
Les flnllhératlriaja de l'asasak. 

blé-, géaérale aimutl lc ou extra 
ordinaire, sont, constatées par 
les procès-verbaux inscrits sur 
un registre .sjiécial. et siftnes 
par les mon bres dn bureau aa 
au moins par la majorité 
d'entre eux 

Une feuille de présence, con
tenant les noms, ct domicile 
d e s actionnaires, assistant ou 
repre-entés à l'Assemblée et le 
nombre 4c leurs actions, est 
certifiée par le bureau et 
annexée au procès-verbal, pour 
être communiquée A tout nitd 
ressê. 

Article XXXXII. 
Les copies ou extraits â pro 

dulrc en justice ou ailleurs ara 
délibéra lbon.<* de l'Assemblée 
générale seront s ignés par le 
Président du Conseil d Admi
nistration. 

Article XXXXVI. 
Les produits nets, déeliictù.i. 

faite do toutes les charges, 
constituent les Bénéfices, sur 
oc* aénéflees. 11 est prélevé 
annuellement : 

1* (Unq pour oeut soit ta ving-
tien e pour la constitution el
le, réserve légale jusqu'à 
concurrence du dixième du ca
pital social. m 

3* La somme nécessaire pour 
payer nn premier dividende de 
cinq pour cent du montant du 
.capital r e n é , sans toutefois 
qu'an cas d'insuffisance des bé 
néaces d u n e année, il puisse 
être fait rappel les années sui-
rairtes. 

Le surplus sera distribué : t* 
Dix pour cent a u consei l d'Ad
ministration j T Somme Bécrs 
saire pour former u n «sauts de 
roulement et de réserre et de 
prévoyance, dont le Conseil 
u'Ada inWrxtlon axera chaque 
aanée le montant, sauf aapro 
nattoo de r A n i m a l e s ataérale • 
r Le solde aux actloasmires t 
titre da aecood divtdoade 

Article IL 
Le fonds de réserre Hgrue st> 

'emniaise de l 'accumulation des 
sommes paatartu sur les eené 
lices annuels, en oanruaaaaa de 
l'article cjuaraate-aliiéaae des 
statuts II est dtattaé t> faire 
face aux dépenses ex lnmrdi -
«atfes et imararars, Buauiie ,f 

BtstaFtJBâ. 

• " aPÀ caadtal 
social, le pralère^ajaBjt BBBSM A 

.^a formation, ponrra •«»• d l n i 
• " é <>£ -aêrne suspendu, mal» 

nouveau étalage» Ml, ««aaqac 
•MaaasaaV ala> FVBa*V*Jaaf B l M ^Baf*^«arfis| 

aé ta aaetéM 
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